Le 14 Novembre 2006

INFO FORCE OUVRIERE

Messieurs, les agents de sécurité Force Ouvrière vous demande de lire votre dernier Décompte individuel de la modulation, la direction y a ajouté un commentaire  vous pouvez y lire ce qui suit : 

Nous vous rappelons qu’en cas de dysfonctionnement ou absence pour raisons diverses du P.T.I , vous devez mettre en application les mesures d’appels contre appels (obligatoire) avec notre centre de télésurveillance ou le cas échéant, vous reporter aux consignes du site.

                                 Ce que dit Force Ouvrière
Ce que ne précise pas la direction c’est qu’en cas d’appels contre appels la direction est dans l’obligation de fournir un téléphone aux salariés et ne doit pas être à la charge du salarié. Et Force Ouvrière vous rappel que vous ne devez en aucun cas vous servir du téléphone du client, Article N° 8 du règlement intérieur de Sécurifrance pour cela la direction n’hésitera pas à vous sanctionner. 

Tout employeur doit évaluer les risques auxquels son personnel est exposé et en l'occurrence l'obligation a pour finalité de prendre les mesures nécessaires pour qu'aucun salarié ne travaille isolément en un point où il ne pourrait être secouru  rapidement. La solution peut être d'ordre organisationnel.
